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DEGRET N" 2O15.O3{ DU 29 JANVIER 2O'I5

portant modalités d'application des articles 79 et
80 de la loi n"2007-01 du 29 mai 2007 portant

statut des corps des greffiers et des officiers de
Justice en République du Bénin.

Vu

Vu

la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;

la loi n'86-013 du 26 février 1986 portant Statut Général des Agents Permanents

de I'Etat et les lois n'89-020 du 12 mai 1989 et n'20Q4-27 du 31 janvier 2005 qui

l'ont modifiée ;

la loi n"2007-01 du 29 mai 2oo7 portant statut des corps des greffiers et des

officiers de justice en République du Bénin ;

la loi n"2oo4-Q7 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation,

fonctionnement et attributions de la Cour Suprême ;

l,ordonnance n"2014-01 du 02 janvier 2014 portant loi de finances pour la gestion

2014;

la proclamation, le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle, des résultats

déflnitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

le décret n" 2014-512du 20 août 2014 portant composition du Gouvernement ;

le décret n"2012-191 du 03 juillet 2ol2rtxant la structure-type des Ministères ;

le décret n"2Q14-245 du 04 avril 2014 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de

I'Homme;

le décret n"2014-564 du 1"' octobre 2014 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de I'Economie, des Finances et des Programmes de

Dénationalisation ;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

le décret n"2014-Q37 du 29 janvier 2014 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère du Travail et de la Fonction Publique, de la Réforme

Administrative et lnstitutionnelle Chargé du Dialogue Social ; I
I
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Vu

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'

GHEF DE L'ETAT'

CHEF DU GOUVERNEMENT,



bur proposition conjointe du Garde des Sceaux, tvlinistre de la Justice, de la

Législation et des Droits de l'Homme, du l\4inistre du Travail et de la Fonction
publique, de la Réforme Administrative et lnstitutionnelle et du lt/linistre de

I'Economie, des Finances et des Programmes de Dénationalisation ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance extraordinaire du 13 décembte 2014,

DEGRETE:
Article 1"' : Conformément aux dispositions de l'article 82 de la loi n"2007-01 du 29

mai 2OO7 portant statut des corps des Greffiers et des Officiers de justice, le

présent décret définit les modalités d'application des articles 79 et 80 de la même loi.

Article 2 : Les anciens greffiers et officiers de justice précédemment régis par les

décrets n'85-380 du 11 septembre 1985 et n'98-213 du 11 mai 1998 portant

statuts des corps des personnels des services judiciaires sont reversés et

reclassés dans les nouveaux corps des greffiers et officiers de justice à compter du

29 mai 2007, date de signature de ladite loi.

Arti le3 Les reversements et reclassements se feront à concordance d'indice ou

indice immédiatement supérieur à l'issue de la formation

d'Administration et de Magistrature (ENAM).

Article 4: Les

rémunération, des

à I'Ecole Nationale

anciens greffiers et officiers de justice bénéficient de la

primes, indemnités et avantages prévus par les dispositions de

la loi n"2007-01 du 29 mai 2007 portant statut des corps des greffiers et des

officiers de justice en République du Bénin.

Article 5 : Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des

Droits de l'Homme, le Ministre du Travail, de la Fonction Publique' de la Réforme

Administrative et lnstitutionnelle et le Ministre de I'Economie, des Finances et des

Programmes de Dénationalisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

I'application du Présent décret.

Article 6: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires

sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin'

Fait à Cotonou, le

Par le Président de la RéPublique'
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

29 j anv ier 2Ol5

&
DrB YAY

2



Le Ministre d'Etat Chargé de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique,

Francois Adebavo ABIOLA.-

Le Ministre de I'Economie, des Finances et
des Programmes de Dénationalisation,

Le Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice, de la Législation et des

Droits de l'Homme,

.'1-)
O

Le Ministre du Travail, de la Fonction Publique,
de la Réforme Administrative et lnstitutionnelle,

u kar YAY

entin DJENONTIN-AGOSSou.-
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